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Comptes immobilisés
Le participant à un régime de retraite qui met fin à son emploi ou cesse de participer au régime
de retraite peut choisir entre un certain nombre d’options concernant le traitement de ses
prestations de retraite et leur valeur de rachat.
 
Si l’ancien participant choisit l’option du transfert direct de la valeur de rachat de ses prestations
de retraite dans un compte immobilisé, la Loi sur les régimes de retraite lui confère un plus
grand contrôle sur l’argent destiné à sa retraite. Comme l’argent placé dans des comptes
immobilisés provient des régimes de retraite, la loi renferme des restrictions qui visent à
préserver les fonds en vue de la retraite et à fournir un revenu de retraite à vie aux anciens
participants et à leur conjoint, le cas échéant. Ces restrictions sont généralement connues sous
le nom de règles d’immobilisation. Les liens suivants conduisent à des renseignements sur les
divers types de comptes immobilisés.
 

L200-201 - Comptes de retraite avec immobilisation des fonds (CRIF) 
L200-303 - Fonds de revenu viager régis par l'annexe 1.1 (nouveaux FRV)  Size:
111 kb 
L200-305 - Fonds de revenu viager régis par l'annexe 1 (anciens FRV)  Size: 106
kb 
 L200-414 - 2015 Tableau des versements au titre du revenu annuel maximal
prélevés sur un fonds de revenu viager (FRV) et un fonds de revenu de retraite
immobilisés (FRRI)  Size: ## kb 
L200-501 - Fonds de revenu de retraite immobilisés (FRRI)  Size: 930 kb 
FAQ sur les règles régissant les comptes de retraite avec immobilisation des fonds
en Ontario
Modifications aux règles régissant les comptes avec immobilisation des fonds - le
Règl. de l'Ont. 239/09
Lettre du 5 septembre 2007 - adressée aux institutions financières qui offrent des
comptes avec immobilisation des fonds et leurs associations
Accès aux comptes immobilisés pour des raisons autres que des difficultés
financières

 Note:
 

L’argent détenu dans des comptes immobilisés n’est généralement disponible que comme
revenu de retraite. Toutefois, les personnes admissibles, dans certaines circonstances
précises de difficultés financières, peuvent demander l’autorisation de retirer des
sommes placées dans ces comptes.

 
 

https://www.fsrao.ca/fr/comptes-de-retraite-avec-immobilisation-des-fonds-crif
https://www.fsrao.ca/fr/fonds-de-revenu-viager-regis-par-lannexe-11-nouveaux-frv
https://www.fsrao.ca/fr/fonds-de-revenu-viager-regis-par-lannexe-1-anciens-frv
https://www.fsrao.ca/fr/2015-tableau-des-versements-au-titre-du-revenu-annuel-maximal-preleves-sur-un-fonds-de-revenu-viager-frv-et-un-fonds-de-revenu-de-retraite-immobilises-frri
https://www.fsrao.ca/fr/fonds-de-revenu-de-retraite-immobilise-frri
https://www.fsrao.ca/fr/faq-sur-les-regles-regissant-les-comptes-de-retraite-avec-immobilisation-des-fonds-en-ontario
https://www.fsrao.ca/fr/modifications-apportees-aux-regles-regissant-les-comptes-immobilises-0-regl-de-lont-23909
https://www.fsrao.ca/fr/media/16026/download
https://www.fsrao.ca/fr/acces-aux-comptes-immobilises-pour-des-raisons-autres-que-des-difficultes-financieres
https://www.fsrao.ca/fr/retrait-de-fonds-detenus-dans-des-comptes-immobilises-pour-cause-de-difficultes-financieres



